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Communiqué commun de l’intersyndicale du 4 novembre 
CFDT – CFE-CGC – CFTC – CGT – FSU – SOLIDAIRES - UNSA
Les organisations syndicales se félicitent du succès de la
mobilisation des salariés du privé, du public et des
jeunes le 28 octobre dernier alors que nous étions en
pleine période de vacances scolaires et après le vote
définitif de la loi sur les retraites au parlement.
La détermination des salariés qui ne faiblit pas depuis
des mois, appuyée par l’opinion publique, démontre qu’il
y a de nombreuses inquiétudes sociales, un refus de
cette réforme des retraites et un profond méconten-
tement face à un gouvernement qui a choisi le passage
en force.
Les organisations syndicales réaffirment leur détermi-
nation face à une réforme gouvernementale qui demeure
injuste, inefficace, inacceptable et qui ne répond pas
aux enjeux actuels. Elles confirment leur appel à une
mobilisation massive samedi 6 novembre 2010 partout en
France. Le gouvernement porte seul la responsabilité de
la situation actuelle. Il doit entendre qu’un véritable
débat sur le devenir des retraites reste indispensable.
Les organisations syndicales, comme les salariés, sont
attachées au travail intersyndical qui perdure depuis
deux ans et aux actions unitaires. Elles décident de
poursuivre le travail commun sur l’emploi, les salaires, le
pouvoir d’achat et les conditions de travail en actualisant
leur déclaration commune du 29 janvier 2009.
En écho aux préoccupations des salariés, les organi-
sations syndicales appellent d’ores et déjà à un
nouveau rendez-vous national de mobilisation dans la
semaine du 22 au 26 novembre dont les modalités et
le contenu seront déterminés lors de la réunion du 8
novembre prochain.
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Manifestation
Samedi 6 novembre

14 h 
place Jean Jaurès- Métro J. Jaurès

(rendez-vous cortège FSU entre rues C. Marot
et A. Bollier)

Villefranche
Manifestation à 10 h 30

place de la Libération

Postes adaptés (PACD, PALD)
Pour le 3 décembre
Circulaire IA dans les écoles.
Liste aptitude direction 
Retour dossier à l’IEN pour le 
8 novembre

Mise en oeuvre du Droit
Individuel à la Formation
Retour dossiers pour le 18/12
Stage de préparation au
DDEAS
Demande de dossier à l’IA
avant le 26/11
Réunion d’info le 8/12 à l’IA

Visite de prévention pour
les personnels nés en 1960
Demande avant le 15
novembre auprès du service
médical du rectorat
tél. 04 72 80 64 48

Stage préparation CAPA-SH
Retour dossiers pour le 8/12
Stage préparation diplôme
psychologue scolaire
Retour dossiers pour le 24
novembre

Conseil syndical du SNUipp
mercredi 10 novembre 

de 13h à 15h 
au SNUipp - 12 rue de la Tourette Lyon 1

C’est l’instance de décision du département.
Appel à tous les syndiqués :

participez !



Les vacances scolaires n’ont pas marqué de répit contre la réforme des retraites ! 
Partout en France, les actions se sont poursuivies : blocages, manifestations départementales, grèves…
Et si le Parlement vient de se prononcer sur ce texte de loi dicté par l’exécutif, la journée du 28 octobre
montre la détermination des salariés, des jeunes, des chômeurs et des retraités à ne pas se laisser
imposer cette réforme adoptée au terme d’une procédure accélérée, s’exonérant d’un débat approfondi
avec les organisations syndicales et au mépris de l’opposition qui s’exprime fortement dans le pays
depuis plusieurs semaines, appuyée par une majorité de la population.
Le gouvernement aurait tort de penser qu’il en a terminé avec la question des retraites ! Le vote de
la loi n’arrêtera pas le mouvement profond qui s’est développé dans notre pays .2

Avec beaucoup de retard, la CAPD concernant les promotions des Professeurs des Ecoles s’est tenue
ce jeudi 4/11. Le SNUIPP a réclamé une nouvelle fois, que le coefficient 2 de la note soit dans un
premier temps ramené à 1. Cette mesure limiterait les inégalités entre les collègues. Nous avons
rappelé notre mandat syndical de l'avancement de tous au rythme le plus rapide, comme dans de
nombreux autres corps de la fonction publique dont les IEN. L'Inspectrice d’Académie ne souhaite pas
ouvrir ce débat actuellement… 
Nous sommes aussi intervenus pour dénoncer la liste des écoles ASA qui ne répond plus à aucun critère
explicable. L'IA va interroger le ministère pour connaître les conditions de modifications de la liste.
Affaire à suivre. 
Vous pouvez consulter les barèmes de promotion et voir si vous êtes promus (à l'aide de votre code de
syndiqué) : http://69.snuipp.fr/spip.php?article838
Concernant la formation continue, nous avons rappelé notre opposition aux remplacements de
collègues partant en formation par des M2 (étudiants seulement admissibles). Alors que l’IA a comparé
ces stages à ceux pouvant avoir lieu dans le privé, nous lui avons fait remarquer, qu'en face de ces M2,
il y avait des élèves et qu’une fois de plus les directeurs et les équipes enseignantes vont devoir gérer
des situations difficiles. L'IA s'est ainsi engagée sur deux points : tout enseignant est libre de renoncer
à son départ en stage au regard des conditions de remplacement et il ne pourra pas y avoir plusieurs
M2 dans une école, notamment dans le cadre des stages RAR (l'administration trouvera d'autres
solutions). 
Le dernier point important était celui des réunions d’informations syndicales mis à l’ordre du jour à
notre demande. Suite à nos interventions, illustrées par vos remontées montrant que certains IEN ne
respectent pas les textes, l’IA nous assure qu’elle fera tout pour favoriser la participation aux RIS en
abordant ce sujet lors de la prochaine réunion d’inspecteurs. Elle a réaffirmé que les 6H de RIS
peuvent être décomptées des 18H d’animation pédagogique (obligatoire ou non !) ou de la journée
de solidarité selon le choix du collègue. Continuez à nous communiquer les difficultés rencontrées. 
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Lors du CTPA du 21 octobre, le Recteur a été contraint de reconnaître les problèmes de recrutement
d’EVS : plus de crédits ! Cet aveu confirme les courriers reçus dans les écoles de la part des différentes
antennes de Pôle Emploi. La situation devrait se débloquer dixit l’administration, sous les 4 semaines
soit fin novembre. Sauf que, dans les écoles, il y a urgence car les difficultés sont bien réelles et que
bon nombre d’élèves, de familles et d’enseignants, sont dans l’attente d’une présence humaine facili-
tatrice ! C’est pourquoi, il est important et il est encore temps de remplir l’enquête pour nous
permettre d’avoir un réel état des lieux de la situation :  http://69.snuipp.fr/spip.php?article806.

Compte rendu CAPD du 4 novembre

Enquête AVS / EVS

Stage débuts dans le métierStage débuts dans le métier
Vendredi 10 décembre de 9 h à 16 h 30 Vendredi 10 décembre de 9 h à 16 h 30 

au SNUipp, 12 rue de la Touretteau SNUipp, 12 rue de la Tourette
Ouvert aux T1, T2, T3

http://69.snuipp.fr/spip.php?article828
Attention, dernier jour pour envoyer votre demande à l’IEN : Attention, dernier jour pour envoyer votre demande à l’IEN : mercredi 10 novembremercredi 10 novembre !!

On continue !

Dans le cadre national des Assises de l’Education
(cf. appel de Bobigny http://www.villeseduca-
trices.fr/page.php?page_id=20), les partenaires de
cette démarche éducative organisent des réunions
locales. La première d’entre elles aura lieu le
mardi 7 décembre à 18 h à l’Hôtel de Ville de
Lyon, sur le thème de la petite enfance et de la
maternelle. 

Cette réflexion collective rassemble les élus
locaux, les associations, les syndicats, les parents,
les enseignants... en bref, tous ceux qui souhaitent
que l’école évolue dans une bonne direction ! 
Chacun, chacune est invité-e à participer à cette
mobilisation collective en faveur de l’école. 

Assises de l’Education


